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DECISION

,._ „ .,„,,.._,,'. J;_T,filS?S.1î Pylt1 J?,tJlt:;ïÎNçCjq 2823_..„„,.__„.,„_

I),URGENCMUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTÏON DU CSI DE DOUKOULA l
DANS LA COXïhïUNE DE KAR-lïAY1 DEPARTEMENT DU bIA IIO-D/\NAY, REGION DE

L’EXTREME.NORD .
LE NÏAiRE DE LA cohiMtrNE DE 1(AR- iiAY,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

La Constitution ;

Le Décret N'’ 201 1/408 du 09 Décembre 201 1 portant organisation du Gouvernement :

Le Décret N'’ 2011/410 du 09 Décembre 201 1 portant formation du Gouvernement ;

Le Décret N' 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des MaFchés Publics ;

b Décret N' 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;

13 Dür€t N' 2004/274 du 24 septembre 2004 portant création, organisation et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés Publics ;

Vu

Vu

Vu

Le Décret N'’ 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des Marchés Publics ;

L’An€té N'205/A/MINM AP du 03 Juin 2018 portant création des commissions internes de passation
des Marchés Publics auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes
d’Anondissement ;

L’ArTêté N'012/A/MINATD/DCTD du/19/10/15 constatant l’élection du Maire de la commune de

Kar-Hay ;

VII

Vu

La Décision N '’0000421/D/MINMAP/DAJ/MINAS du 24 Juin 202 1 portant nomination des

Présidents des commissions internes de passation des Marchés auprès des Communes et Communes
d’Arrondissement ;

La Décision N '>01/DM/C/KI{Y/SG/2023 portant constatation de la commission interne de passation

des marches auprès de la commune de Kar'tlay ;

Vu

Vu

la Circulaire N' 001/CAB/PR du 19 juin 2012 rçlative à la passation et au contrôle de l’exécution
des nïarchés publics ; '

Circulaire N' 00013995/C/MINFI du 31 décelnbœ 2024 portant Instructions relati\es à l’Exécution
des lois de Finances, au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités

Publiques pour l’exercice 2025 ;

+
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Considé

tant
Le dossier d’appel d'offres NaH,1 2025/A(}N{)/C/KlïV/Cll’Nï.lIËC pour les travaux de

construction du CSI de ï)oukouÎa { dans la (:omnlunc dc Kar.Ifay, Départeïuent du Mayo-
Danay et dans ta Région de l'ïixtîêlï te+Nord.

I) 1: (: 1 11 1.1 :

Article I"„ t.'ï:tabli$semcllt ci.après a été rcfeïlu çotrïtllc attjttdicatairc dll Marcllé relatif à !'Avi§ d'Appel d'offre
suscité :

N OAO!\’O

04

lttatrlissctncnls

STE FLÏSl:S SARL

Nïontant3 1"TC (en PCFA) 1>étai d'e\éeution

4 mois60 000 000

:

!

!

+

}

!

Article 2.- La présente décision sera eïrœgistréc et publiée partout où besoin sera. /.

b:i? 2825Kar-II

:ommun, d, l<a+ti,y

MA Roymond

Ampïi8tions :

PREFËT/MD
X4ï\BIAP/NID
AR\tP/EN
DDs3fïNtPAT/MD
PRESÏDEX’TCIPX IfRITY
RECEVELR \ftl}\1CIPAbq(tIY
ï\TERESSE
CïiRONO/ARCHIVES
AFfICHAGE
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SECRtTARIÂTt;EN'l IRAI f

COR4R4UNIQUIC

pdl/c/C.RAR-II AV/SG/SI'/C 11'NI/2025 l)u 09 AVR 7875
PORTA}\rF PUBLÏCfATION DU REStJLTA’1’ bE LS AI)1ll:L liII) FEI{ ES NATIONAI, OUVERT

EN i)i{oci.:Dtji iie ï)'Ui{Gi{Nci'; __,

N.À/2Q2S/ÂONO;CHI IY/CI;){-BËC DU I 'N {tq 28}}N PROCEDURE,
D'URGENCE ÈdUR LES TRA\'AUX DE CONSTRUCTION DU CSI DE DOUKOUI.A I

DANS LA COXÏÀÏUNE DE KAR-II A\’, DEPÀRTERIENT l)(J AI/IYO.D/INAY, REGION DE
LtEXTREhïË:-NORD .

LE MAIRE DE LA COh{hlUNE DE KAR.lïAY COMMUNIQUE

,ard&ision N'+/D/C-KAR-HAWSG/ST/CIPMÆ025 DU e9AVR 2025
L'Etablissement ci-après a été retenu comme adjudiçataiœ du Marché relatif à l’Avis d’ Appel d’offre

suscité :

N OÂON’O

04

Etablissements

STE FLISES SARL

Montants TTC (en

FCFA)

60 000 000

Délai d’exécution

4 mois

Ledit Etablissement est invité à se présenter dès publication du présent comnruniqué et au plus tard dans

les sept (07) jours qui suivent, sous peine d’annulation à la Commune de Kar-Hay pour l’établissement des

Lettres Commandes y afïérentes.

Par ailleurs, les Soumissionnaires n’ayant pas été retenus sont priés de passer retirer leurs offres sous

quin7â ine dès la publication du présent communiqué. Passé ce délai, leurs offres seront détruites.

Le présent communiqué tient égaïeïnent lieu qe main levée de la caution de sotlmissi011.
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